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Le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, est le maître d’ouvrage du 
déploiement et de l’exploitation des infrastructures publiques de 
charge pour véhicules électriques sur son territoire (IRVE).

En 2022,  le réseau  du service public de bornes de charge géré par 
le SICECO compte 40 bornes actives.

www.siceco.fr

Le service public des énergies en Côte-d’Or

CÔTE-D’OR

BORNES DE CHARGE 
POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES 

Bilan
2022

En savoir plus
https://territoiredenergie-bourgogne-

franche-comte.freshmile.com/
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UN MAILLAGE DU TERRITOIRE PROGRESSIF

Le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, qui est, pour les communes qu’il représente, l’autorité organisatrice de 
la distribution publique d’électricité (AODE), met en œuvre, sous sa maîtrise d’ouvrage, en concertation avec le 
Conseil Régional de Bourgogne, avec la participation des communes concernées et de l’ADEME au travers du 
Programme d’Investissement d’Avenir (PIA) « Véhicule du Futur », et en partenariat avec les autres Syndicats 
d’Énergies de Bourgogne-Franche-Comté (groupement d’achat), un déploiement sur la période 2017-2022 
selon les principes exposés dans le schéma régional et ce afin de réaliser un maillage cohérent et progressif du 
territoire.

Le SICECO se positionne résolument dans une démarche de long terme grâce à  :

• une implantation équilibrée des bornes sur son territoire et mesurée dans les quantités mises en œuvre

• une volonté de conserver des marges d’ajustement pour garantir l’utilité et la pérennité du dispositif, 
mobilisant ainsi des fonds publics au regard d’un juste besoin des utilisateurs

LE RÉSEAU EN 2022

1. CARACTÉRISATION DES SERVICES ET DES INFRASTRUCTURES DE RECHARGES AU 01/03/2021

Bornes « lentes »  
(3 kVA)

Bornes « normales » 
(22 kVA)

Bornes « rapides » 
(43 kVA)

1 point de charge lente
2 points de charge normale
2 points de charge lente

1 point de charge rapide

Non déployées 35 installées et actives 6 installées et actives

2. INTEROPÉRABILITÉ ET SERVICES AUX USAGERS

Les bornes sont enregistrées (changement de prestataire et d’hébergement au 1er janvier 2021) sur le site : 
https://territoiredenergie-bourgogne-franche-comte.freshmile.com 

Les bornes sont accessibles via les supports de paiement sans contact (carte bancaire, téléphone, badges).
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Années
Bornes 
actives 

(moyenne)

Charges 
grand public

Consommation 
grand public 

(kWh)

Paiement 
par carte 
bancaire

Paiement 
par  

téléphone

Paiement 
par RFID

2018 (avril-
décembre) 19 282 3 121 31 % 14 % 55 %

2019 37 1 353 29 974 78 % 6 % 17 %

2020 41 1 647 50 215 88 % 6 % 6 %

2021 41 4 675 105 998 62 % 12 % 27 %

2022 40 9 652 205 110 50 % 9 % 40 %

Le paiement par carte bancaire ne représente plus que la moitié des opérations (quasi-opérationnel sur toutes 
les bornes du SICECO). Les paiements par téléphone et badge, facilités par les solutions proposées par le nouvel 
opérateur, continuent de se développer même si le SICECO n’a pas mis en place de badges « abonnés ».

Les paiements étant tous anonymes, le SICECO n’a pas d’information détaillée sur le profil ou les habitudes des 
usagers.

Le SICECO traite très peu de réclamations d’usagers.
Dans le cadre du marché en cours, des indicateurs de performance (taux de disponibilité des bornes) ont été mis 
en place.

3. TARIFICATION ET FACTURATION

Dès l’ouverture du service, le SICECO a choisi de le faire payer. Au 1er janvier 2021, la tarification évolue. Elle 
abandonne le système forfaitaire et dépend désormais de trois paramètres :

P = Pvc (forfait fixe) + Pek x Energie délivrée (kWh) + Pto x Temps d’occupation (min)

Pvc : part forfaitaire Pek : part énergie Pto: part disponibilité

Fonction de : la vitesse de charge kWh délivrés temps d’occupation

Destinée à couvrir :

les frais de 
construction, de 
supervision et de 

maintenance

les dépenses 
électriques 

(abonnement et 
énergie)

les recettes perdues 
de charge ou de 
stationnement

TARIFICATION AU 01/01/2021

Bornes « normales » (22 kVA) 1,50 € 0,2 €/kWh 0,005 €/min

Bornes « rapides » (43-50 kVA) 1,50 € 0,25 €/kWh 0,025 €/min
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L’évolution des charges sur les deux dernières années est indiquée sur les graphiques ci-dessous :

22 % des charges (ainsi que des recettes et de l’énergie fournie) sont réalisées sur les bornes rapides alors que 
ces dernières ne représentent que 8 % des prises.

Le SICECO utilise 3 véhicules électriques depuis 2017 (ZOE 40 kWh) qui sont chargés en utilisant parfois 
l’infrastructure de recharge (en violet dans le graphique ci-dessus).
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4. PHASAGE ET PLANNING DE DÉPLOIEMENT

Le plan de déploiement initial a été modifié comme suit :

Phases Commentaires

1 - 2017-2018
Mise en place des premières bornes avec le soutien des aides de l’ADEME 
39 bornes
33 actives

2- 2019-2020

Observation de la pertinence du déploiement des premières bornes et de 
leur utilisation effective.
2 bornes
41 actives

3 - Depuis 2020 Aucun déploiement complémentaire
En attente

Le développement ultérieur dépendra de l’actualisation du schéma de cohérence régional prévue en 2023.

5. COMMUNES D’IMPLANTATION ET PLAN DE RÉPARTITION DES BORNES

Les bornes ont été installées conformément aux prescriptions du schéma régional. Il faut rappeler toutefois que 
lors du lancement du projet de pose des bornes en 2016 :

• L’évolution du périmètre du SICECO en 2017 n’a pas été prise en compte : pas d’intervention sur 
certaines communes en périphérie de la métropole de Dijon et le SICECO n’est pas compétent sur le 
territoire de cette dernière (2 bornes au siège du SICECO sur le territoire de Dijon)

• La ville de Beaune n’a pas souhaité accueillir de bornes

• L’initiative privée était inexistante

Limites administratives

Communes

Voies de transport

Autoroutes

Légende

Bornes de recharge pour véhicules électriques 
  Moyenne des charges mensuelle de janvier à décembre 2022   

Source : IGN Adminexpress, 2022

Réalisation : SICECO  SB, 08/06/2023
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Les indicateurs de fonctionnement sont les suivants :

Années*
Bornes 
actives 

(moyenne)

Charges 
grand 
public

Lente ** Normale** Rapide 
Charges/ 

borne/ 
mois

kWh/ 
charge

2018 
(avril-décembre) 19 282 74 125 83 1,4 11,1

2019 37 1 353 71 1 049 233 3,1 22,1

2020 41 1 647 108 1 178 361 3,4 31,6

2021 41 4 675 8 3 641 1 026 9,5 23,4

2022 40 9 652 - 7 569 2 083 19,9 21,4

Prévision 
2023 40 10 000 - - - 20 -

Objectifs 
annuels 
initiaux

 > 5 000 - - - > 10 -

* gratuité des charges pour les usagers en novembre et décembre 2018
** les charges « lentes » et certaines charges « normales » correspondent à un mode dégradé de facturation mais sont comptabilisées 
avec les charges « normales » 

L’évolution de l’utilisation est orientée très favorablement et a finalement dépassé les niveaux attendus 
initialement.

L’utilisation par borne est très contrastée. Le graphique ci-dessous compare l’activité des bornes entre 2020, 
2021 (en dégradé clair) et 2022 (en foncé) en nombre de charges :
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Les bornes rapides (43-50 kVA) sont plus utilisées que les bornes normales (22 kVA) : respectivement 30 et 20 
charges/mois en moyenne).

Les fortes disparités constatées montrent l’importance des caractéristiques des sites d’implantation (lieux 
touristiques, proximité autoroute, présence de commerces, etc.) et se renforcent avec le temps (les bornes les 
plus utilisées en 2021, l’ont été encore plus en 2022 et dans une plus grande proportion que les autres bornes).

Aucun phénomène de saturation n’est constaté : 8 bornes dépassent le seuil d’une charge par jour.

L’infrastructure du SICECO constitue une solution de complément dédiée à l’itinérance et non directement 
à la population locale qui recharge préférentiellement à son domicile. L’indicateur des recharges moyennes 
(autour de 20 kWh/charge pour la plupart des bornes) le confirme (des niveaux plus élevés sont probablement 
le signe de quelques usagers utilisant l’infrastructure publique comme solution de recharge principale) ainsi que 
la répartition horaire des débuts de charge (désormais les charges sont réparties tout au long de la journée et 
quasi-inexistantes la nuit).

La tarification incite les usagers à réguler leur recharge (baisse de la charge moyenne) même si les nouveaux véhicules 
mis sur le marché disposent de batteries de plus grandes capacités (certaines charges sont supérieures 70 kWh).

Rappel des hypothèses 
du schéma régional Valeurs réelles

Années 2015 2020 2022

Taux de pénétration des véhicules 
électriques 2 % 5 à 10 % 3 %*

Taux d’utilisation 
(charge par jour 

et par borne)

11-22 kVA 0,21 0,31 Moyenne : 0,59
Max : 2,02

42-50 kVA 0,15 0,51 Moyenne : 0,95
Max : 2,76

Durée moyenne 
de charge

11-22 kVA 90 minutes 321 minutes **

42-50 kVA 20 minutes 54 minutes

* véhicules 100% électriques et hybrides rechargeables (France)
** temps de connexion à la borne (le temps de charge effectif est probablement plus court).

Comparaison entre l’augmentation de l’utilisation de véhicules électriques et l’augmentation de l’utilisation 
de l’infrastructure de charge

Même si le taux de pénétration des véhicules électriques n’a pas atteint les prévisions initiales, les indicateurs de 
fonctionnement se sont fortement améliorés.
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6. BILAN FINANCIER

Le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, n’a pas réalisé de nouvel investissement en 2022.
Fonctionnement :

Fonctionnement 
décomposé en 2018 2019 2020 2021 2022

Supervision, 
paiements, 

maintenance1
- 5 543,83 € TTC 4 210,46 € TTC 61 146,00 € HT 59 257,00 € HT

Sinistre - - - 0 0

Électricité 2 8 595,52 € TTC 16 699,02 € TTC 28 611,50 € TTC 29 366,00  € HT 37 695,00 € HT

Contrôle et suivi 
SICECO3 - - - 8 600,00 € HT 10 000,00 € HT

Total 8 595,52 € TTC 22 242,85 € TTC 32 821,96 € TTC 99 112,00 € HT 106 954,00 € HT

(1) participation des communes d’implantation à hauteur de 50 % de la maintenance
(2) l’électricité achetée par le SICECO et livrée aux usagers est 100 % d’origine renouvelable 
(3) dépense valorisée à l’occasion de la mise en place d’un budget annexe au 1er janvier 2021

Bilan d’exploitation :

SICECO 2018 2019 2020 2021 2022

Fonctionnement - 8 596 € - 22 243 € - 32 822 € - 99 112 € - 106 954 €

Recettes perçues 1 428 € 7 089 € 8 741 € 23 947 € 50 703 €

Bilan - 7 168 € - 15 154 € - 24 081 € - 75 165€ - 56 251 €

Soit par borne - 377 € - 409 € - 587 € - 1 833 € - 1 372 €

Participation des 
communes 
(39 bornes)

- - - 23 947

Les recettes réellement perçues par le SICECO en 2022 couvrent les dépenses électriques et de personnel.
Du fait de difficultés non résolues avec les paiements par carte bancaire, une partie importante des charges n’est pas 
facturées correctement (forfait de 1,50 €, de 5 € ou pas de paiement au lieu de l’application de la tarification en vigueur). 
Le manque à gagner pour le SICECO est d’environ 1 000 €/mois.
Six bornes sont bénéficiaires (1 rapides et 5 normales) et deux autres proches de l’équilibre (1 rapide et 1 normale) soit 
20 % du parc.
En revanche, 5 bornes apparaissent comme « inutiles » (1 rapide et 4 normales). Elles ont été probablement mal placées.

Bornes « normales » 
(22 kVA)

Bornes « rapides » 
(43 kVA)

Seuils de rentabilité 
(charges/mois) > 30 > 40

Seuils d’inutilité < 4 < 7
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7. BILAN ENVIRONNEMENTAL

Le bilan simplifié ci-dessous est établi avec les paramètres suivants :

• Électricité 100 % d’origine renouvelable        0 gCO2/km parcouru
• 126 gCO2/km parcouru pour un véhicule thermique léger (40 % essence / 60 % diesel)
• 1 kWh délivré = 6,7 km parcourus         0,150 kgCO2 évité / kWh délivré

Années Bornes actives Charges grand 
public kWh délivrés kg CO2 évités

2018 (avril-décembre) 19 282 3 121 2 644

2019 37 1 353 29 974 25 389

2020 41 1 647 50 215 42 533

2021 41 4 675 105 998 89 782

2022 40 9 652 205 110 173 731

Total grand public 17 609 410 239 334 077

La consommation des véhicules électriques du SICECO correspond, avec les mêmes hypothèses à :

2018 - 2022 Charges SICECO kWh délivrés kg CO2 évités

Total SICECO 797 15 822 12 886

CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

1. BILAN DES USAGES

L’infrastructure de recharge pour véhicules électriques du SICECO est entièrement opérationnelle depuis 2019 
et n’a connu qu’une seule modification depuis (retrait d’une borne en 2022).
Le niveau d’utilisation a connu des fluctuations importantes notamment à cause de la pandémie de la COVID-19 
en 2020. Il connait une forte augmentation à compter de l’été 2021 qui s’est maintenue tout au long de l’année 
2022. Les niveaux de fréquentation prévus par l’étude régionale sont finalement atteints.
Le SICECO n’identifie pas de carence d’équipement et aucun phénomène de saturation, même si les usagers 
indiquent une préférence pour les bornes de charge les plus rapides qui sont peu nombreuses (6 unités). En 
revanche, après plusieurs années d’exploitation, quelques bornes apparaissent clairement comme inutiles.
L’interopérabilité est assurée par la possibilité d’utiliser des moyens de paiement sans contact modernes, carte 
bancaire ou téléphone portable, la première étant largement plébiscitée par les usagers, même si le changement 
de prestataire en janvier 2021 a permis de dynamiser l’usage des badges proposés par ce dernier et plus 
particulièrement ceux des abonnés des départements voisins.
La tarification a été modifiée en janvier 2021 avec un passage d’un système forfaitaire très compétitif pour les 
usagers à une tarification plus couteuse mais liée plus finement aux paramètres de recharge (puissance, temps et 
énergie). Les nouveaux tarifs semblent bien compris et acceptés par les usagers.
Cependant, cette tarification ne permet toujours pas de couvrir les charges supportées par les collectivités.
Les indicateurs montrent que l’infrastructure répond principalement aux besoins d’itinérance des possesseurs 
de véhicules électriques, liés à des longs trajets ou à des compléments ponctuels par rapport à une recharge à 
domicile.
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Pour le second point, des expérimentations sont en cours sur certaines bornes pour faciliter le parcours des 
utilisateurs (borne normale) et pour proposer des systèmes de prépaiement.

Après plusieurs années d’exploitation et des données d’usage consolidées, il parait opportun de rationaliser 
l’infrastructure en procédant à certaines modifications.

En ce qui concerne le développement de l’infrastructure, le schéma de cohérence réalisé par le Conseil Régional 
de Bourgogne-Franche-Comté parait au printemps 2023 et le SICECO envisage de finaliser début 2024 un 
schéma départemental des IRVE pour préciser le besoin sur son territoire.

Enfin, une réflexion a été engagée à l’initiative de certains membres du groupement de commande actuel (qui 
regroupe 7 syndicats d’énergie) à propos d‘une réorganisation complète du service avec par exemple la possibilité 
de confier l’infrastructure et son éventuel renforcement ultérieur à un opérateur privé selon une procédure à 
définir par exemple sous forme d’un Appel à Manifestation d’Investir (AMI) tel que l’a lancé l’agglomération de 
Besançon.

Propositions :

• Rencontre avec les communes dont les bornes ont des  taux de couverture des dépenses inférieurs à 25 %, 
pour étudier leur maintien ou d’éventuelles modifications

• Limiter les possibilités de paiement par carte bancaire sur certaines bornes (rapides) en veillant à ouvrir 
au maximum le service à l’interopérabilité si le taux d’usagers en carte bancaire passe sous un seuil à 
définir (25 %)

• Réflechir à une contractualisation qui permettrait de transférer la charge du service à un opérateur privé 
(en lien avec démarche des autres membres du groupement actuel)

2. PERSPECTIVES

Comme le bilan économique de l’infrastructure reste déficitaire malgré la nouvelle tarification (équilibre des 
dépenses électriques), la question se pose de chercher à équilibrer les dépenses de fonctionnement (éventuellement 
à la participation des communes d’accueil près).
Les contraintes les plus fortes à prendre en compte sont :

• le coût de l’électricité qui augmente fortement en 2023
• les défauts et les limites des paiements par carte bancaire (accrus du fait de l’augmentation de la 

tarification)
La tarification a été revue pour prendre en compte le premier point (de l’ordre de + 65 %).

Pvc : part forfaitaire Pek : part énergie Pto: part disponibilité

TARIFICATION AU 01/01/2023

Bornes « normales » (22 kVA) 1,50 € 0,4 €/kWh 0,005 €/min

Bornes « rapides » (43-50 kVA) 2,00 € 0,5 €/kWh 0,025 €/min


